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Beynes, le 21 septembre 2011 

 
 

Compte rendu de l’assemblée générale du 10 septembre 2011 
 

 
L’assemblée générale du Beynes Billard Carambole statuant sur la saison 2010-2011 débute à 17h05 
dans la cour attenant aux locaux du club. 
 
Sur 49 adhérents, 19 sont présents et 15 ont émis un pouvoir. 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le président fait son rapport moral : 
 

Il liste les faits marquants de la saison : 
 

• Le nombre d’adhérents est en légère progression, nous comptons 5 membres de plus 
que la saison passée. 
Nous avons eu à déplorer le décès d’un de nos adhérents en la personne de Claude 
SILBERMANN. 

 
• Reconduction du label « Ecole de billard FFB ». Ce label nous permet de bénéficier 

de subventions, il nous contraint aussi à mettre en place des créneaux horaires dédiés 
à la formation et à entretenir un potentiel de 4 formateurs brevetés BF1 au minimum. 

 
• Peu d’investissements réalisés, achat d’un tableau magnétique sérigraphié pour 

l’affichage des résultats de compétitions. Achat de 4 petits meubles de rangement (3 
permettent aux joueurs de laisser leur matériel personnel, 1 destiné au rangement des 
aspirateurs). 

 
• Le ménage des locaux qui sur décision de la Mairie devait être reporté à notre charge, 

est finalement après de longues discussions, resté à charge financière de la Mairie qui 
en confie la réalisation à une société privée. 
Nous constatons que cette société donne pleine satisfaction et remercions la Mairie de 
nous avoir inclus dans leur plan de nettoyage des locaux municipaux. 
Un « grand ménage » avec shampooinage de la moquette a eu lieu au mois d’août, le 
club est très propre et nous invitons les adhérents à respecter l’état des locaux. 

 
• Nous avons participé au « Forum des Associations » et il est à regretter le peu 

d’attirance des membres pour aider à installer ou à tenir le stand. 
2 personnes pour installer, et 3 pour tenir le stand (dont les 2 mêmes incluant le 
président) c’est vraiment peu et peu encourageant (démotivant). 
Seulement 2 membres du club sont passés au stand lors de leur visite au forum 
Nous avons eu ½ douzaine de contacts intéressants pouvant déboucher sur des 
inscriptions. 
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Il cite les animations : 
 

• Coupe des dames : Un très beau succès, la modification de la formule à satisfait 
toutes les 13 participantes. Une très bonne organisation a permis à toutes de jouer un 
maximum de parties. 

 
• Casin « Edouard Forcade » : cette année, ce tournoi a donné entière satisfaction avec 

8 équipes engagées et la victoire de Beynes. 
 
Sur le plan relationnel, nous faisons le constat suivant :  
 

• Le nettoyage des billards n’est pas effectué comme demandé. 
• Le marquage des heures de jeu au droit de chaque billard n’est pas toujours respecté. 
• La fumée de cigarette entre dans la salle, des joueurs s’en trouvent indisposés. 
• Manque de respect , bruits et discussions dans la salle pendant le jeu. 
• Incidents répétés entre membres. Suite à un tel incident, un membre du bureau a 

démissionné. 
 
Nous avons enregistré la démission du Secrétaire du club pour raison de santé. 
 
Pour le bon déroulement de la saison à venir, il va manquer plusieurs personnes au bureau pour 
prendre en charge les tâches à effectuer. De ce fait un appel à candidatures a été lancé en préalable à 
cette A.G.  
Nous avons reçu 2 candidatures, il s’agit de Yves EREAC et Jacques PILLIER. 
 
A propos de candidatures, rappelons qu’en fin de la saison qui débute, statutairement tous les 
membres du bureau seront démissionnaires et qu’il faudra réélire un nouveau bureau. 
Le président fait part à ce moment de son désir de ne plus prendre en charge ce poste. Il y a donc lieu 
à ce qu’un successeur se manifeste pendant cette dernière saison afin qu’il puisse sereinement lui 
passer les « rennes » pour la conduite du club. 
 

Le rapport moral présenté est mis aux voix de l’assemblée par vote à main levée,  
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention n’étant constatée, 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
 
Le trésorier fait son rapport financier :  
 
Les comptes de la saison ont été mis à la disposition des adhérents en préalable à la réunion. 
Le secrétaire indique que nous clôturons avec un bénéfice de 610,31€ compte tenu d’une provision 
de 1500,00€ faite pour l’acquisition d’un distributeur de boissons. 
 
Personne ne demandant de précisions sur les comptes de l’association, 
 

Le rapport du trésorier est mis aux voix de l’assemblée par vote à main levée,  
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention n’étant constatée, 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 
 
Le président reprend la parole pour annoncer à l’assemblée le montant de la cotisation club pour la 
future saison 2012-2013. Ce montant a été décidé en réunion de bureau lors de la saison qui vient de 
s’écouler, il a été convenu comme la fois passée, de ne pas l’augmenter. 
Il reste donc fixé à 150€ pour les seniors et à 75€ pour les moins de 21 ans. 
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Le montant de la cotisation club est mis aux voix de l’assemblée par vote à main levée,  
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention n’étant constatée, 

Le montant de la cotisation club de 150 € / 75€ pour la saison 2012-2013 
est adopté à la majorité. 

 
 

Puis le compte rendu de l’A.G. 2010 est mis aux voix pour approbation. 
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention étant constatée, 

Le CR de l’AG 2010 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Rapport de la Commission Sportive : 
 
Le président de la Commission Sportive étant absent, le président du club fait ce rapport à 
l’assemblée : 
 
Il indique les résultats des diverses compétitions : 
 

 
Compétitions départementales individuelles 
Médailles d’OR P. FYNN Libre N2  

P.ARRUFAT Bande N2  
P. TATIN Libre R1  Médailles d’ARGENT 
D. DAUSSY Bande R1  
P. TATIN Bande N2 Cadre N3 
C. MARTIN Libre R2  Médailles de BRONZE 
V. NANNINI Bande R2  

 
Inter clubs  
Trophée ZORRAQUINO 
Lieu : Gargenville 

1er BEYNES 
P. ARRUFAT 
D. DAUSSY 

Casin Edouard FORCADE 
Lieu : Beynes 

1er BEYNES 
M. DELBOS 

P.FYNN 
 

Tournoi des Anciens  
2 Équipes engagées 7ème et 8ème places sur 12 équipes  

 
Tournois internes au club  1er 2ème 
Challenge TUDOCE C. ALOS D. DAUSSY 
Challenge MESLIER C. ALOS D. DAUSSY 
Challenge PEIGNARD J. PILLIER C. ALOS 
Coupes internes au club    
A la Bande J.L. GARCIA D. DAUSSY 
Au Cadre D. DAUSSY P. TATIN 

 
Autres : Billard d’Or, Billard d’Argent, Billard de  Bronze de la FFB : 

 
Nous avons présenté nos 2 jeunes adhérents, Adrien et Clément cette saison aux épreuves du 
« Billard d’Or » de la F.F.B., Clément, outre qu’il obtient ce diplôme termine 1er . 
Malheureusement, Adrien est 6ème et loupe le diplôme d’1 point (79 au lieu de 80/120). 
 
12 personnes parmi nos élèves de l’école de billard se sont présentées aux épreuves du 
« Billard de Bronze » qui s’est déroulée dans nos locaux. Tous ont été reçus. 
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Le président indique qu’il inscrit 2 équipes au tournoi des Anciens pour la saison qui se 
présente. 
 
Il indique que c’est D. DAUSSY qui reprendra en charge la responsabilité de la Commission 
Sportive laissée vacante par P. FYNN puis il lui passe la parole. 
 
D. DAUSSY fait le point sur nos possibilités d’engager des membres dans les compétitions 
fédérales par équipes de club dans les disciplines des Jeux de Séries et du 3 Bandes. 
Nous devons donner notre réponse pour le 20 septembre. 
 
D. DAUSSY indique que l’affichage dans la salle des challenges internes a été déficient, 
certains n’inscrivant pas ou peu leurs parties, certaines d’entre-elles ont été rejouées alors qu’il 
n’y avait pas lieu. Il y a donc lieu de se plier à l’inscription de sa rencontre dès la fin de celle-ci 
sur chacun des tableaux muraux prévus à cet effet. Dans l’attente d’un marquage précis, une 
simple croix  au crayon papier au croisement des noms des joueurs concernés, permettrait déjà 
de visualiser une rencontre effectuée. 

 
Divers : 
 
Le président reprend la parole pour indiquer que le club (1 ou 2 représentants) doit assister aux 
Assemblées Générales : 
 

• Du département (CDBY) le 23/09 à Voisins. 
• De la région  (LBIF) le02/10 à Guyancourt. 

 
Ensuite il répond à une questions posée pendant l’Assemblée sur la façon d’affecter les joueurs sur 
les billards pour gérer l’attente. 
Un essai sera fait sur une méthode proposée par D. DAUSSY. 
 
 
Elections : 

 
Suite aux défections enregistrées an cours de la saison et à l’appel a candidature qui s’en est 
suivi, L’assemblée procède au vote concernant les candidatures reçues. 
 
Il s’agit de Yves EREAC et de Jacques PILLIER 
 

Les 2 candidatures mises aux voix sont acceptées à l’unanimité des votants. 
 
Le bureau lors de sa première réunion de la saison 2011-2012 réaménagera son organisation en 
intégrant ces 2 personnes pour se repartir les Tâches et fonctions. 
 
Personne ne posant plus de question, l’Assemblée Générale se termine, il est 19h00. 
 
Le président propose à tous les présents de prendre le verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 

Le  Président Le Secrétaire de séance 

M. L’HÔTE       A. REISSER 


